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,3 lü IA ssemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. jlO février 179I.J 

port; en nous accueillant, vous appelez- l’indus- i trie; elle cherche maintenant les contrées où l’honnête homme laborieux ne craint pas de voir 

la persécution enlever en un quart d’heure les fruits de 100 ans de travaux. 

« Maintenant que la France va devenir l’asile de la liberté, de l’égalité des droits et de l’heu¬ 
reuse fraternité; qu’elle joint à ces sources de 
prospérité la liberté pour chaque individu de suivre sa conscience dans ses rapports avec l’Etre 
suprême, enlin un pays favorisé par la nature... 

que d’avantages n’apptlleront pas en France ceux de nos frères qui existent dans des climats moins favorisés, dès qu’ils sauront que vous leur ac¬ cordez la même liberté civile et religieuse, dont 

ils jouissent en Angleterre et dans les Etats-Unis dè l’Amérique ! « Telle est la pétition respectueuse que nos cœurs ont été excités à vous faire pour la pa x 

de nos frères de France et pour la prospérité 

d’une patrie qui nous est chère. Nous espérons qu’au milieu de vos grands travaux pour régé¬ nérer cet Empire, et multiplier les sources de son bonheur, vous étendrez sur nous et sur nos enfants votre justice et votre bienfaisance; elles 

vous mériteront les récompenses du Créateur et l’affection des hommes vertueux. 
« Signé : J. Marsillae, W. Rotch, Benj. Rotch. » 

(. Applaudissements réitérés.) 
M. ï«Président répond à la députation en ; ces termes : j 

« Les quakers, qui ont fui les persécuteurs et : les tyrans, ne pouvaient que s’adresser avec confiance aux législateurs qui, les premiers en France, ont réduit en lois les droits de l’homme; 

et la France régénérée, la France au sein de la 
paix dont elle se commandera toujours l’invio¬ 

lable .respect, et qu’elle désire à toutes les autres mations, peut devenir aussi une heureuse Pen-sylvame. « Gomme système philanthropique, vos prin¬ cipes obtiennent notre admiration; ils nous rap¬ pellent que le premier berceau de chaque société fut une famille réunie par ses mœuis, par tes affections et par ses besoins; et sans doute, les 

plus sublimes institutions seraient cédés qui, créant une seconde fois l’espère humaine, la 

rapprocheraient de cette première et vertueuse .origine. « L’examen de vos principes, considérés comme 
des opinions, ne nous regarde plus. Nous avons 
prononcé. Il est une propriété qu’aucun homme ne voudrait mettre en commun : les mouvements 
de son âme et l’élan de sa pensée. Ce domaine 
sacié place l’homme dans une hiérarchie plus 
relevée que l’état social; citoyen, il adopte une forme de gouvernement; être pensant, il n’a de 
patrie que l’univers. (Applaudissements .) « Gomme principes religieux, votre doctrine 

ne sera point l’objet de nos délibéi ations. Les rapports de chaque homme avec l’Etre d’en haut soin indépendants de toute institution politique. Entre Dieu et le cœur de chaque homme, quel 

gouvernement oserait être l’intermédiaire? {Ap¬ plaudissements.) 

« Comme maximes sociales, vos réclamations doivent être soumises à la discussion du Gorps 
législatif, il examinera si la forme que vous ob¬ servez pour constater les naissances et les ma¬ 
riages donne as.-ez d’authenticité à cette filiation 
de L’espèce humaine, que la distinction des pro¬ priétés rend indispensable, indépendamment des bonnes mœurs. 

« Il discutera si une déclaration dont la fausseté 
serait soumbe aux peines établies contre les faux 
témoins et.les parjures, ne serait pas un véritable faux serment. 

« Estimables citoyens, vous l’avez déjà prêté, ce serment civique, que tout homme digne d’être libre a regardé plutôt comme une jouissance que comme un devoir; vous n’avez pas pris Dieu à témoin {Applaudissements), mais vous avez attesté votre conscience; et une conscience pure n’est-eile pas aussi un ciel sans nuages? Cette partie de l’homme n’est-elle pas un rayon de la divinité? ( Applaudissements réitérés.) « Vous dites encore qu’un article de votre religion vous défend de prendre les armes et de tuer, sous quelque prétexte que ce soit. C’est sans douie un beau principe philosophique que celui qff donne en quelque sorte un culte à l’humanité; mais prenez garde que la défense de soi-même et de ses semblables ne soit aussi un 

devoir religieux. Vous auriez donc succombé 
sous les tyrans! Puisque nous avons conquis la 
liberté pour vous et pour nous, pourquoi refuse¬ riez-vous de la conserver? 

« Vos frères de la Pensylvanie, s’ils ava'ent 
été moins éloignés des sauvages, auraient-ils 
laissé égorger leurs femmes, leurs enfants et 
leurs vieillards, plutôt q e de repousser la vio¬ lence? Et les stupides tyrans, les conquérants 

féroces ne sont-ils pas aussi des sauvages? {Ap¬ plaudissements.) « L’Assemblée discutera toutes vos demandes 

dans sa sagesse; et si jamais un de nous ren¬ 
contre un quaker, il lui dira : « Mon frère, si tu as le droit d’être libre, tu 
as le droit d’empècher qu’on ne te fasse esclave. 

« Puisque tu aimes tou semblable, ne le laisse pas égorger par la tyrannie : ce serait le tuer toi-même. 

« Tu veux la paix? Eh bien! c’est la faiblesse 
qui appelle la guerre : une résistance générale sera.t la paix universelle. « L’Assemblée vous invite à assister à sa 

séance. » {Vifs applaudissements.) 
:(L’ Assemblée ordonne l’impression de l’adresse 

des quakers et de la réponse de M. le Président, 
et renvoie l’examen de la pétition au comité de Constitution.) 

Une députation de la municipalité d’Issy-l'Evêque est introduite à la barre. 

L'orateur de députation s’exprime ainsi : Nous sommes envoyés vers vous par la commune ët 
la municipalité du bourg d’Issy-l’Evêque, en .Bourgogne, dont nous sommes habitants, et par 
cinq autres municipalités du canton. Nous ve¬ nons, Messieurs, demander à la puissance na¬ 
tionale que vous représentez, qu’elle fasse rendre à nos vœux notre curé et maire, Jeau-François 

Curillot, opprimé et illégalement emprisonné par le Châtelet depuis six mois. Le système de cette 
persécution commencée par deux mauvais riches, nommés Frappet et Moller.ot, secondés par le 
bailliage d’Autun et le Châtelet, est d’avoir pré¬ 
senté tout Le bien que, notre commune a fait pen¬ dant la Révolution,, comme des crimes, puis de les avoir appelés crimes de lèse-nation, et en¬ 

suite de les avoir imputés à notre pasteur, pour nous vexer tous ensemble dans sa personne. 
La commune d’Issy-l’Evêque avait établi pour 

les subsistances et pour la police un comité per¬ manent et une garde nationale. Notre curé fut 
élu président du comilé et maire. Il ne fitqu’exé-
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